
L’enquête menée a notamment permis de mettre en lumière la lenteur et l’inefficacité, préoccupantes, avec
lesquelles certaines administrations territoriales procèdent à l’adjudication des projets.

La Commission elle-même s’est, à plusieurs reprises, vivement alarmée de cette utilisation insuffisante des
fonds européens par les administrations locales.

Certaines administrations locales, comme par exemple la municipalité de Florence, ont, plus particulière-
ment, grand besoin des fonds européens pour développer la qualité, l’innovation et la dimension
européenne dans les systèmes et dans les pratiques de formation professionnelle; dans ces conditions, la
Commission pourrait-elle indiquer:

1. si la municipalité de Florence a présenté des projets au titre du programme «Leonardo da Vinci»;

2. si la municipalité de Florence a obtenu des financements pour ce projet;

3. si ces fonds ont été utilisés?

(2003/C 268 E/156) QUESTION ÉCRITE E-1065/03

posée par Roberta Angelilli (UEN) à la Commission

(31 mars 2003)

Objet: Utilisation par la municipalité de Livourne des crédits du programme «Leonardo da Vinci»

En septembre 2002, le Comité de surveillance du ministère italien de l’économie a présenté le relevé, pièces
à l’appui, des dépenses effectuées au titre des crédits alloués par l’Union européenne.

L’enquête menée a notamment permis de mettre en lumière la lenteur et l’inefficacité, préoccupantes, avec
lesquelles certaines administrations territoriales procèdent à l’adjudication des projets.

La Commission elle-même s’est, à plusieurs reprises, vivement alarmée de cette utilisation insuffisante des
fonds européens par les administrations locales.

Certaines administrations locales, comme par exemple la municipalité de Livourne, ont, plus particulière-
ment, grand besoin des fonds européens pour développer la qualité, l’innovation et la dimension
européenne dans les systèmes et dans les pratiques de formation professionnelle; dans ces conditions, la
Commission pourrait-elle indiquer:

1. si la municipalité de Livourne a présenté des projets au titre du programme «Leonardo da Vinci»;

2. si la municipalité de Livourne a obtenu des financements pour ce projet;

3. si ces fonds ont été utilisés?

(2003/C 268 E/157) QUESTION ÉCRITE E-1066/03

posée par Roberta Angelilli (UEN) à la Commission

(31 mars 2003)

Objet: Utilisation par la municipalité de Macerata des crédits du programme «Leonardo da Vinci»

En septembre 2002, le Comité de surveillance du ministère italien de l’économie a présenté le relevé, pièces
à l’appui, des dépenses effectuées au titre des crédits alloués par l’Union européenne.

L’enquête menée a notamment permis de mettre en lumière la lenteur et l’inefficacité, préoccupantes, avec
lesquelles certaines administrations territoriales procèdent à l’adjudication des projets.

La Commission elle-même s’est, à plusieurs reprises, vivement alarmée de cette utilisation insuffisante des
fonds européens par les administrations locales.
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